
 

St Léger-les-Vignes et Cergy-la Tour 

et le canal du Nivernais entre 

et la Seille       

Pour la partie concédée du canal du Nivernais gérée par le CD 58 

(entre les écluses 15 de Champ Cadoux et 30 de Cercy-la-Tour), les 

usagers sont invités à se rapprocher du gestionnaire pour connaitre 

les modalités de navigation sur ce secteur. 


